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LE  m i n i s t r e  d u 
C o m m e r c e , 
Yv e s  F e r n a n d 

Manfoumbi, a procédé 
dernièrement à la remise 
d e  d e u x  a g r é m e n t s 
Cémac à deux entreprises 
locales. Il s'agit de Sigalli 
et Chimie Gabon.
C e s  a g ré m e nt s  vont 
permettre à ces deux 
industriels de pouvoir 
écouler leurs produits 
dans les 5 autres pays de 
l’espace Cémac.
" Depuis décembre 2017, 
on a mis en place la libre 
circulation au niveau de la 
communauté. Mais pour 
les produits industriels, 
il fallait un agrément ", a 
rappelé Joëlle Zoua Ondo, 
représentant de la Cémac 
au Gabon.
"   L e s  d é t e nt e u r s  d e 
l'agrément Cémac seront 
exemptés de certaines 
taxes. On n'est encore 
qu'à 3,5 % de commerce 
intra communautaire, 
mais on espère qu’avec ça, 
on va encourager d'autres 

entreprises à s'engager 
dans cette voie-là. À ce 
jour au Gabon,  nous 
avons sept entreprises qui 
bénéficient de l'agrément 
Cémac ", a-t-elle indiqué.
Yves Fernand Manfoumbi 
s'est réjoui de constater 
q u e  l ’ i n t é g r a t i o n 
é c o n o m i q u e  e t 
c o m m e r c i a l e  n ' e s t 
plus un rêve, mais une 
réalité aujourd’hui et les 
agréments Cémac en 
constituent l'un des axes 
majeurs.
"   L a  r e m i s e  d e  c e s 
documents  ref lète  la 
volonté manifeste des 
plus hautes autorités de 
notre pays, non seulement 
d'accélérer le processus 
d’intégration régionale, 
v i a  l ' e x t e n s i o n  d e s 
marchés et la facilitation 
des échanges. Mais aussi 
de mettre en œuvre les 
moyens  e f f ic ients  e t 
favorisant la promotion 
du made in Gabon, tel 
que voulu par le président 
Ali Bongo et ses pairs 
de la sous-région  ", a 
souligné le membre du 
gouvernement.

Cémac : 
Sigalli et 
Chimie 
Gabon à la 
conquête 
du marché 
sous-
régional

Abel EYEGHE EKORE
Libreville/Gabon

Les bénéficiaires de l’agrément Cémac posant avec le ministre du Commerce et son collègue délégué.
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